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fl4l>lUJaIBRIB - ABONNRMK.."n 
• Puis, Quai Voltaire, 31 - Alfruc-hiJ 

AGENCE SP1'1:CIALS DES ANNONCES 
S'adresser quai Voltaire, 12 

UD. an, 40 fr. - Six mois, 20 fr. - Trois mois, lO fr. 
,-arit el dlparlemellu - Envoyer tU! mandaI mr la poste - A/l/'Q7Iclm 

011 a'abonne dans tous les bureaux de poste 

., 0 :\01 THE 

1'.\ nTI r. OrFIClELLI':. - Décret relatif au do,gnge 
ru.mt f!l'illUil, (\11 tnout-ds-piété, des objets en 
!'ng,'·g l'our une ~OD1me ne rlèpass-mt l'as '20 rr. 
Arrêtés : nommant un séquestre des biens des '" 
eorporatlons rellgteuses : - défendant toute .!!! 
r,\,[uisition d'eüets d'habillement et d'équlpe- -g 
menl nppartenant aux Ioumissours. - Nomina- e 
1 ion <in chef d'état-major de ln flot~i1lo de la ~ 
::;eiuc. - Avis relatif 0. l'nrg.misation de l'ensei 
gnement profossionnel. - Remboursements aux 
finances opérès par la '.'Ilrtle nnionatc. 

r \fi rIE XON OF[o'ICIEr.L~. - fiap!'Iol·ts militaires. 
- Ordre ~!ll [our il. l'armée devant Al>nièl'l~~. 
A vis de ln dirsctlou du mutériel d'artillerie. - 
Avis auv employés de chemins de rel' et <lUX 
propriètaires 'Le brevets d'Invenüou, - AdlJS 
u.Iministratifs des mairies des X' el XC" arron 
d issements, - Proclamation aux bntaillous de 
la IL' lÔgion.-6êllllco de ln Commune.e-Adresse 
d" l'Association tnterueüonnle des lI'Ï1\'ailleurs 
,It, ({I)n~\'" il. leurs frères do> Pari ... - Xouvelles 
MI·(lIlgère3.- Convocatlcns. 

ifi iiiiii' --- .. 
PARTIE OFFICIELLE 

Pétris, le 6 ,u li 

1.:\ Commune 
Iltr.nl~TE : 

.\1'1. 1···. Toute rccounuissaure 1111 mont-ile 
piété antérieure au :!~, avril ltC r, ./V)l'taIlL 
rmgagcment d'\lITets d habillerneut . 1 e meu 
bles, ùe linge, de livres, d'objets de literie 
('t d'Iustruments de Ira\ ail, ne mentionnant 
pas un prêt supérieur il la somme de vingt 
francs, pourra ,~t!e dégagée arntutteruent il 
partir du 12 mai couran L 

rt. :2. Les ob.iN9' ci-dessus désignés m! 
pourront 8L1'e délivrés qu'au porteur, qui jus 
lilloru, cu établissant son ideutité, qu'il est 
l'emprunteur primitif. 

Art, 3. LI' délèuue LlUX ûuauces sera chargé 
de s'entendre avec l'administrutiou du 
mon t-de-piété, tant pOUL' ce qui COlll.:t'J·UC le 

. y;\!:)lt'ment de I'indemulté à allouer, qne pour 
j l'\~''ntion (lu présent rlècret. 

Le membre rl,~ IR Commun 
j ll:;lir, , 

Fail il. P'll'i;:, le ma' ISil. 
(.e m·l'/lb,e d~ l'i CII/ltlllllnl'. 

déU!yué à la jttstic;,:. 
EUGI~/\B PROTOT. 

1!IIlnlstère des fuulllce_. 

1~27 Dimanche 7 Mai 1871 

DIRECTION - ~DACTIÛl\ 
• A Paris 1 Quai Voltaire, St - AJf! ~lJl': 

POUR LES IŒGLlllATION8 
S'adresser franco i. l'Impl'im.ur-GérMl 

DELLA :RÉI?UBLIQUE, FRANCAISE· Les abonnements partent de! l·r et 16 de chaque m~ 
loindre auœ reoouvellemenU tJ réclamations la demUr, baMd - A!rMtl"" 

Rembourwntn/s opéré» par les payl!urJ de la garde 
nationale. 
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ClHlilll~ instant, . 
faites chez des fournissNll'S d'habiUemf'ot et 
cl érfllipement militaÎl'~ pal' O1'dl'e de chers d 
bataiUon, de légion ou autres. 
Il 011 l'ésulte de gt'a\'cs inconvéuients cou 

lt'e le:iqut'ls J'inteuùance a déjà pl'is plusielll's 
a1'l'èLés, qo'ellcse voiLolJLigée de l'appeler aux 
citoyens qui se laissent ainsi allel' il des ex 
cès de zèle ou ohl~issent Ù fies onlt'3S Î1'l'égu 
liers, 
Toutes meSUl·e.s sont pl'ises poLll' satisfaire 

promptement et dans les conditions les plu 
économiques ail., bosoi ilS ri" la ~al'oip natio 
nale. 
En rOnSéL[Uene!?, 
Le délégn:';\ l'illLendanr.~, fl1pmlir(' fic la 

COffi1UI1I1f', 
i\Hlu::n: : 

Al'licle IIni(j'I~. Tontes rélfllisitiolls d ûlJ'.!tt' 
d'h'tbillemenL et .d'équip9ment Ilppartl"nanl• 
au" fOlll'llissp.uI·s sont ahsolum"lll inll'rdit~.". 

L"lj,I{!'f/U~ Ù t'mtendd'lce, ,'III/II'I'e 
~ la r )111 'nu L~. 

P.. YARLI:>:. 

u nom dl" la Cornmulle, 
Le citoyen Doussol Bwtmotl-Paul- 

Eùollar~;, capitaine de fl'égale, est nommé 
l'her cl'état-majol' d.' la 1l0LtiHe de la Sl~ine. 

A paltir de \.'e jo1lll·. le citoyen D 0'\1 <;<;0 1 
ellL!'e en fOIll'liOlli'. 
P.ll'b. le It mai 13; 1. 

l.~ (J,;/:!Jw: (I{I millisl,~1'e (li /'4 "l~' in'. 
I .. ~ j·APP". 

Enseignement professionnel. 

Ile première ëcole pl'ofess~nnelle sel'a 
prorhainement ouverte dans le local pl'écé 
Ù~U1Jnpnt ot:('upé par les jÔ:H1ites, l'Ile 1.ho 
nlond, 18, yé al·[·ondissement. 

Lu,:; enfanls ;iges tl'en\'it'oll flouze ans et 
au-dessus, quel qne soil l'ulTondi5srnlenL' 
qu'ils habitent. y serollt admis pOUl' cQm 
pIéter ri I1stl'nctiOJ~ qu'ils on t reçue dans 1 
écol!'::; pl'i1naires, el pOUl' ~ faira, en mêmp 
tt'mps. l'apprenlis5a8'e ù'nne profession. 

J "'5 parpl1 ts SOli L Jon,' pl'Îés ùe f;ül'c il1:. 
l'l'il'~ Irlll'S PIll'anls il la mairie du Panthéon 
\ y" al'l'ondisRemenL), en désignant Le métier 
que c]1iII:'l1n de ces (Ju(ants désÏl'0 apprendr!;!. 

Le3 ouniers au dessus de quarante ans qui 
voudraient sc présenter comme mattres d'ap 
prent.issage denont aussi se faire inscrire à 
rette mairie, en indiqllant leur profession. 

~ous fai:;ons apl?el, eo même temps, anx 
professeurs de langues \'lvantes, de sciences, 
ùe dessin eL d'histoil'c, lJui désü'ent nous prê- 
11'1' leul' conr()ur:-: p011l' rpt cnseignclUt'nt 
noU\·eau. 

Pari le 6 moi 1871. 

A.ppl'j) 

U.ç "1~l/tU"CI de la CO,IlI/L1'S$ù)lt }JOIl" 
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Le Ch8( de la C0111J1tablliM, 
L. OUILLE~OIS. 

~Nti 501 

Paris, 10 6 J'I(li 

RAPPORTS MILITAIRES 

'euilly, G mai 18il. 
Nuit assez calme. 
Matinée, canonnade très-intense. 
Après-midi, pas de combats; quelqu 

coups de canon e~ très·peu de mousquet 
Les positions sont les mêmes. 

Asnières. 
nit calme. 

~fatinée, maison effondrée par projectiles 
versaillais; citoyenne ensevelie, retirée, n'a 
que quelques contusions. 

~lidi à trois heures, Versaillais Lombar- 
50 ,,1 dent Clichy 1 ne nous font aucun mal. 

Trois heures, batteries de l'enceinte et wa 
gous blindés dirigent leurs feux SUl' Asnière 
et Oennevilliers. Versaillais réduits au si 
lence. 

Commandant de place Doby Cité' al'ordre 
du jour pour sa grande activité dans son 
ervice. 

Vdllves. 
Bombardé toute la nuit; peu de dézàts. 

Issy, 
Toujours canonne pal' Moulio-de·Pipl'l'e et 

Meudon; riposte vigoureusement. 

CIUIDIU·t. 
Dix heures eL demie malin, vive fusillade 

des tranchées et auaqne de la gare de Cla 
mari; fédérés victorieux occupent la gare, 

G7 j() 

Iontrouge, 
Soirée du 5, six heures, Iorte canonuad 

du Bas-Fon tl'llay jusqu 'il hui! hcures : le fort 
riposte' vigourousemeut el ('teint III feu de 
I'enuemi. 

Onze heures el demie, nos batteries Ii rent 
ur Bas-Fontenay, qqi répond Iaihleineut . 
Trois heures, faible Iusillade de Bagneux 

SUI' ~1'all~f'-OIT, sans résultat. 

n 

Biet·lI·,'. 
De une heure ~l trois heures, Iorte en 1l01l 

nade SUl' Bagneux; l'el~uemi ne r~pond l)as. 

il 1. 

DJ:Œ Dl' JDI!H 
A Y;AR:\lÉE DE\'.\r\T ,\::;XTÈRES. 

Appelé à pl'emlrele commandement de s 
)1 1 forces d'Asnières, pal' ·silite.,de la blessurë du 

brave général Olwlowilz, pt obligé de VO~lS 
quitter poUl' prendre un autre com.µ1ande 
ment, receve~ l'expression de toute ma recon· 
naissance, pOUl' le 10 y al coIfcoU'rs que. YOUS 
avez apporté à l'exécution de mes ordres. 
Je suis beureux de VOIlS rendre ce témoi 

gl)age ..... 'ous avpz tous fait VOlte devoir. 
lJ.efs dé bnLalllol1, officiel's, sous-officiers 

eL gardes naLionuu:'\. artillerie et génie, ail 
nom de lu Commune et en mou n0111 person 
nel, recevf'Z Lous me!'; remerciements, et 
comptez sur tout mOl) dévouement à la caus 
acrée que nous dêfendons. 

66 " 

Lcrnllois·Pen'et, le 5 moi 18i1. 
L~ cownû à'tilat·maJor tX-CO,ltl1l(l1Uùmt 

Iks (Ol'CI!~ d'Asni~rts 
l\. !JURASSIEn, 

commandant le. (ort de l'ollves . 

Minilitère de la guerre. 

I!lI\EC'frON CÉN(;RALE DS MATH n IlU. • 

3f.l " 

Commission du travail et de l'échange. 

Paris, le C mai 1871. 
Le ilWmUl'e de kt Commune 

llelégut à la comllli.l~ioll dt' 
travail et d .. l'échange, 

LEO FIlA~KEL. 

LeI! ma.nuscrita non insérés ne .sont pa.1 rendlll 

Le minlstère ducomuierco fait .appel aux 
rharcutlers saleurs pour la préparatiou ct la 
salaison Iles lards et jambons. 
Ils sonl invités à se préseuter ail min istère 

de l'agriculture el du commer!'!'. t'IIP I.;aint 
Dou-inique-xaiut-Gennain. GO. 

Citoyens. 
Les membres cll' La COlUllL\lIll'. lll·lG,:.(w\s :111 

X.I0 arrondissement, sont heureux de rerulre 
puhliquement hommage un pntl'iot,js1lle tJl1 
\'011S avez montré el. au courage Ijllè \'OUS :t\'i~Z 
déployé en face des assassins de Versailles, 
qui voudl'aicnt eUCOI'e une fois t'tonlle.t· 11'3 
légi~illles aspirations àu peuple ùe Par.ls, .1'11 
détl·tLÎsant par la force brutale notre pl'llll'Ipe 
soeial. l\y~ll'lL prl'r!ll tau!. sentilllPnt ùe !,IIÙPl1l' 
,,1 dl' lligllitô, ils oui enl1n jet.~ If' ~a';'l~l~: 
ll!-> neccachl1111 Jllll~ l~llI's pl·0.lPls ll!'Pl'tltl-: 
des. 

Leui's joul'nnu'\, st' llat.lant d'uu sno..:~i's (l'li 
IIHU' édlappCI'il toujours, déclal'enl ha1lte 
ment que l'Assemblée, appelée nationale pal' 
antipltl'ase; u'a llaS éLé nommée ponl' main 
tenir eu France la HépnbliCJlle. 

Est.-ce assez clair? (Jui ùouc. vieudnl. ùéSOl' 
mais soutenir quP. la lui LI' Il·est. pas engagée 
entre la Hépuhli<ll1e el, la mouarchie, entre 
le pro]élm'iat etle capilal, f'ntl'c le progrès Cl 
le fanatisme, entre la lumière et les té 
nèbres? 

:Jnel est celui qui OSCJ'a aml'Ille!', ùe bonlle 
foi, la main sur la conseienre, CIlle Cl' gou 
vernement sans nolU - dont les membrus 
sont recrutés pOUl' 10 pluparL parmi les 1;1- 
ches et les incapaLles du -i septembre - Vf'nt 
sincèrement la République, lorsqu'il prp.ml 
comme exécuteurs de s.a::> ha~ses œUVI'es 1e 
complices de UonaparLe_? 

Citoyens gardes nationaux, 
ous avez été héJ.'oïques; \'OUS ,·ous êLes 

haLlus comme des braves, affirmant ü ht face 
du !!londe enlier le dt'oit et la ,justice, dont 
nos ennemis achaI'Oés ne peuvent ~uppol'Iel' 
le triomphe, qui, malgl'é leurs efl'ol'ts déses 
pérés, ne se fera pas longtemps all,cllrlt'c. 
Déjà la conJusiol1 se mei. dans leuI's rangs: 
Mac-11mon, !1ésesprrant de 'VengI:H' dans 10 
an"" des Parisiens la hon te de Redan, 111(' 
nace de donner sa démission, ainsi qnc Du- 

De graves abus, trop sourent répétés, se crot qui est il. Yersatlles, " vivant (JI. vain 
sont produits dans l armement des ofaciers cu» ~ les duels ellLre officiers sont fl'é 
de la garde nationale. C'est aiosi qu'il a été quen'ts' la démoralisation s'est empal'{'e de! 
distribué 50,000 re\'olvers sans que des Mats trou.[>e~. 
réguliers aient été foumis. Pareil étaL de Les misél'abl~s qui t1'ônenL dans la \'ilIe 0(1 
choses ne peut se prolonger plus longtem.ps. s'étalait aulrefois la monarcbie ne sont pas 
A l'avenir, il ne sera plus délivré d'armes encore contents d'a\'oir indignement trahi la 
que sur état nominatif faiL en double expédi- France et d'avoir livré à l'envahisseur les 
ti~n, dOlJ t l'une l'estera a li bUl'eau de la lé- armes 'qui alU'~ient dû !lerv j~. à .le r bassel' : 
glOll. ils veulent anssl, et à tont prL'\, msLaller S1l1' 
Je l'appelle aux chefs de légion que les le trôno un monarque, roi 011 empereur - 

demandes d'armes ~oÏ\'enL êtr~ adressées all;x pen leur importe J. - en foulan_t an 'X picrl:; HOS 
chefs de compagme, de: bataillon ou de lc- dl'oitS les pins samts el nos lIberl PS les pl 1)' 
gion, qui les transmettronL chaque jOUl' au sarl·ées. 
.bureau de l'armement, rue SailltrDomi- Citoyells, nous ne le soull'ril'ons IJilS ! Saus 
nique, sa. t:es hommes de malbeur, nous eus:;ions Ili(Hl 

Le llir.;cteur gt'll.'ral du 11laUriel d'artillerie, certainement ,aincu l'étranger; imilaut 
AvnIAL. '1 exemple .1" nos pt~res en n:l, nous enssion~ 

reconùuit le:, Prussiens de l'auLrl;l côté ùu 
IUùu ; mais nous lenl' apprendrons, à ce 
tra. itres, que si Pàris était r6s01n à tollt pOll)' 
u\'cr l'honneur de la France envahie, il 

préf'Jre 611eore mille fois, la m.ol'l an joug 1 Le citoye~. préside.nt. Le citoyen ,n,Ii' :t ln 
Honteux de l'esclavage. ::-\0115 lm pl'ourel'ons . parole .po~r lu(' .un prpJ.t?~_d(' ùêc.rel ... que ce Paris, tout en étau~ la capital!' ùu 1 Le clto~cn Mlot. 'olel ma PI()pO~llltJn. 
:(Uonde civilisé et le centre des arls ct des 1 La Communr .,... . 
•. ' . de l'ulli'vel's saura comùattre el 1 OEc.nt·.TF. . st:lellces . , . ,'. l' raincre pOUl' la légitime revendication de Sl'S ." .\rt. la. r. emprlSonnelUt'nl cpl UlilllC e-t ~UI" 

1 · ". ., . 1 f h' .. al ' l,rimé. .ra pas (epassc; l1~a.LS a. r.lUrtll· ranc lses ml10lClp es... .. , 1 Q Art. 2. Les détenus ~el'flnt rpnr,..rmés µend,mt 
Jules Favre, le faussaue, dls.~tr le 'i. sep- , ta nuit spulement. 

e I.tembl'e, dans une de ses trop celebres CU'Cll- ~ «Art. 3. En cas d'emprisonnemenL pré\'enLif, le 
lairos : « Après nos fOl·ts, nos remparts; 1 secret. ne pourra clurer plus de dix jours. 
:tprès nos remparts, nos barricades; après. • A 1.. ". A partil' de la p1omulgation du pre 
nos harricades, nos poiLrines ! » Citoyens, 1 sent d6crp.t, 10 tf'm~s d'empriso~nement prévent:f 
prcnant ces paroles comme devise, et jurant sera dé~Uit de celul fixé pnr le Jugempnt rie con- 
que l'acLion suivra la pensée, nous ajoutons 1 damnatIOn. .. . . . 
celle3-ci . « Après 110S barricades nos ma.i- 1 1 Art. 5. Toutes dlspO!HllOns contratrl'8 au pre- 

. . . ' 1 sent décret sont o.brogéps. 
sons; après .nos maisons, nos llllnes .. )!. 1 • J. '!lOT. " 
. Les l'oyahstes ont rernsé toute c.onCÜtatlOl1;; Le ciloyrn Raoul·Rigault .. le d('mll.urle la pa. 
ils nou~ on t ~éclal'é .une gueyl'e ,Implacable, role. . 
s~s "l'eye III m~rc~. Eh blel1. SOlt .. NOliS I.e citoyen président. Je propose II' ren\'oi du 
l'acceptons: Vœ t'ICLiS, maUloUl' aux vamcus! projet de 'décret Miot à la comml,;sion de Justice. 
Marchons bravement au-devant de nos e11- (Oua! oui!) 
nemis, et abordons-les sans crainté aux Le cito~e:,. Parisel. II manque un article à 
accents sublimes de notre immortelle Afar- : cetle P!OPOSJtlOO. . 
seillaise. ' Le citoyen président. Eh bum, ,"ous f~rl'z un 

lIIalgr' les me lsoncres et les calomnies de amendement. ~ e. 1 0 .' . On demande que la commission chargée de 
no~. advel's~lres, malgré le ~ysteme tel'l'ol'lstc Lrou\'er une salle pour n03 assemblées préspntr 
qu 11.s apP,llquent ~n prov~ce) la France sc son l'apport dl'main, il l'ou''orture tle la séance. 
réveille! Elle sent mstmctlvement quc no~s Le citoyen Courbet. Je demande la parote .. 
combaLlons non-seulement pour nous, m:llS Le citoyen président. Dernrun, vous nous [r- 
encore et surtout pOUl' elle. EUe devine rez un rapport. 
qu'eUe serait perdne à jamais, si l'ignoble ~a pré~idenL donne lecture des deux propo!<iLion~ 

1 gouvernement de Versailles réussissau dans SUivllotes: 
j son projet maclùavélique. • Division de la Commune en ccunmissioll de 
1 

r Il vrai rèpulilicain, - non sign~ - pour 
cause peut laire verbalement ou par 
écrit 1':1 rommunicatiou annoncée. .. 
:\LURlE D RnONDISSE~ENT. 

s ce jour, les officiers ou gardes qui 
eront rencontrés, dans la circonscription de 
la lOt légion, sans numéro au l,épi seront 
arrêtés, 
Paris, h' 6 mai 18i1. 

Le thr] I{(J/a 10' lég iOIl , 

nRO~EL. 
Le cOllwtamla!ll d';lal-liICljof 

CH\\'E:\'OX. 

• .L\IRŒ D'C XI" AnROXDlSSEME~'f 

Le personnel médical duns les bataillons 
du XLt arrondissement étant incomplet, nous 
Iaison s un chaleureux a ppnl an dévOllrmpn t 
et à l'humanité des docteurs, olûciers de 
santé, 611>"('s des hôpitaux ayant 8 cl 1 II in 
scriptions, et 11'5 prions de vouloir hien se 
présenter au cabinet du chirurgien principal, 
rue Oherkampî, 5~, et rue Jaëquart, ;~, de 
une heure à deux heures, 0\1 an bureau mé 
dical do la légion de la garde nationale, il. la 
mairie du Xl~ arrondissement; place Vol 
taire, tous les jOUl'S, à trois heures, _POlU être 
mis à la disposition des bataillons de marche. 

Le chinl1'gicn pl'~lIcipal, 
Dr A. Hr\lflER'l·. 

Les IIWIlbt'e$ de la Comml/ne 
déU{ltœs au l'fo artolltlisscmml, 
~ro!lTTER. vnnuune, AYRT\L. 

Les départements l'ont bien compris, et 
rest pour cela, quoi qu'en disout les men 
teurs versaillais, que Lyon, Lille, Valencien 
nes, Dijon, Périgueux, le Mans et toutes les 
villes intelligentes, applaudissent à notre 
mouvement communal j c'est pour cela que 
les èlecuone municipales sont partout favQ-:: 
rahles à notre sain le cause, qui est celle 'de 
la République ! 

Courage ct persévérance, citoyens, ct notre 
triomphe définitif est proche. Un peuple qui 
combat pour le droit est invincible! 

Citoyens, 
Vous avez bien mérité de la Ilépuhliquc l 
La cause que nous défendons est jus!t' : 

elle repose SUl' un principe immuable, et, 
avec votre intrépidité, la victoire nous est 
assurée! Xous vaincrons! 

ive la Commune! 
yive la République l 

Les membres de la OOIlUlmn~ ll~l~gu~$ 
au JI· ar'l'ondissellllmt, 

MORTIER, vsnnuae, DELESCLOZ'B, A VRI \1.. 

COMMUNE DE PARIS 

S4ance du (] mai 1871. 

l'RÉSIOE;.1CE DV CITOYE~ OS'1''''II. - ASS11:SSlEUR, 
LE CI'l'OYE'" PASCAl. GnOUSsET. 

La séance est ouverte à quatre heures, On pro 
cède au tirage au sort des quatre-vingts déléJ5ué 
de la garde nationale qui doivent former le JIll'V 
d'accusation. . 
Noms des quatre-vingts Mlégu('" de la garde 

nationale tirés nu sort en séance de la Commun 
(du tj mai 187t) pour former le jur~ d'accu 
sation : 

1 re SECTIO~' 

ncr\'ajean, 8, l'UO du Liban . 
Heynnrd, 43, rue Daubenton . 
Bebrio, 8, pussuge de l' Asile . 
Harang, S·~, boule". Saint-Germain. 
Rlanllas, 18, rue Bouûlot . 
1)1I1tray, I~" rue du Val-de-Gràce . 
Loriau, '2H, fil!' l-\a;nl .• Iacques '. 
\ugl"l', :'R, hnulev, )1o"nilmontanl. . 
Vidal, ~l. rue HI'~nmUl' . 
Ihlil ('v, I!I, 1'\1<' AI,h,'ct . 
Can'Tll\ 11'1 ('01), ~IJI.;, 1,',IlÙl"I1I'~ Saint- 

\1:1I1.'n. '.. .;' 
l 'IL. 1,'r;hj~'lI: Ij:!, '(aai \'alllJ~ 
(,,1 in ll,'I.:;n)ix.:l.l.ruI·d~·CIt'1 Lrl's. 
L:!tan11111':\'tI, l , 1'11I~ I,ap!;tcl' 
Y"rIJi< 'ili. nt" 01 s Troh.·C'nI'Ollm's. 
Fran -k . .'11;'. ru;' rie!'.' l'rl'I' -Cuur ·nIll"· 
Pnur.ct, 1 IJ-',.a "..,"1.1 P '1.' I;hll",v .. 
[!"~I(·on"r. 1. rue 01(· .1('HlYtJlI'.~. 
1 hl SS;\'ll , l':, l'III' dl' \':tI1\"'" " 
C\1nr1f''', 8, in'I-':I"'" ,11'$ C\)lIrU{lIH'~ 

'Z. ::ŒCTlnx 
Lormt', :IIi, l'ur' ~.l:\l1llmollLdll(. 
1)an~er;!PI', ti. rno? cil' ~a;..ou .•..... 
Ilernani (,[pnlli. jli. rll" StldiliIJl', •• 
Pichon. ;'l!!. rup rI'l h-'lit·Cal·rp;lU. 
La,!nal1l., r,l, l'Ut· Greneta .. 
Bourililtü,'J, :,~. l'tii'\ Il,r~ 1';:I!:"'ca.1. " .• 
S.au \'Tn y , :" Cit,\ Hi'aull;u·nai" . 
Sassaau, 3. ruc des Oi~enux. . . .. . 
C:ondcyillt', :)0. houleY<lrd ~rôlb'tOla. 
~asSill, 15, rul' Lncép;'llp... . . . .. . 
Deschamps, ;)3. rUt' de rOurc'I.· .. 
Linian. 9. rur Sainl-Gllles . 
t;a~set, 36, bouh'\'al',l Magrnlil . 
Millet, 21. rue Suint.-Médard . 
Rouin (TIenri). 15, rue Tiquetonol>. 
\lloc, 241, rue de D!\lIe\'ille ,. 
'Pull' (LO\1ÎS), n, rue Sainte·Lucie . 
\'illemP.lz, 16, ru(\ des Pois.;onniers. 
Lag~I'Il!', 2, ruc ,11'S Enfants.Rouges. 
.four l,rI' Ît, r l' CO?l:rnÎC : 

20· an' 
5· 

20- 
f,~ 
t·· 
rr' 
;l~ 

111 

;.'{) 
18 
1 ,. 

L~'mlrieux, g. ~, r,t:er c]1l 1;1 l'te 
Cuti. ur, Î, rue !lps Maronit!'!> 
HouqupltP, l'ue d' Arcol.... . .. . 
R(lmain, 13, rue Hampont . 
Otllil, 1'2, 111(1 ,Ips Panl-'y.\lt~ , 
Drevet, ::'1, ru" d'Al'gout....... . 
Dutour, Î. ruf' 'l'iquclonn·'.. .. ., 
CaUI!'I, 3~t, l'U ' dp Brl'lagnr . 
Le,l>néchnl, t6, rue C('nôl('r. . ' 
Parrot, 9, roI' Sib~rt.: ,. . . . .. 
LereIJvl\l (Emilo), li" r. .Iu 'l'e1llple 
Hour", 28:1, Faubt)lll'g·SI-Antomi 
Lrlolll re, 1 i, ruE' G\!ull'roy-St·Hilall'('. 
Michel, 2'2'7, Pauboucg·t\t-AnlOiTj(l 
Baron, G~), Faubourg-~rontmarLre .. 
;\!ag:lnd, 1 ï'l, 1~,tllbo'.:rJ-St~~lartin. 
Picard iSirilon), (iO, lo.le Fontain!!- 
an-Roi. , 
errOlli, Ij. rue Il,' t'O~PiIl.. " . 

\ amy (Ir ,t<ùrp), 82, rue ùps Boulets. 
,Jo~ N, Il. rUA Pdlikao ... '" . 

11· 

II· 
r," 

11" 

1U 

'1 SEtTIO. 

Tlu'\'enot, 15, rue de .. Hosiers . 
Petit, 32, ruE' MontmllrLI'(' . 
~aD1u('l, S, l'ue des Lomhards . 
\\'iuclde!', 25, rue Henri·Cbf'\'rellu. 
Jhau.ssin, 1 !l3. 'Na (le Ch3renLon . 
Le\·es1ue, 38. rue Page,·in . 
ranchers, 1'10. l'. Vïeillr-I1u-1'emplf' 
()eHcsse, tR, rue Trayersi(>I't' ..... 
\"olpp;,06, 3, l'ur i\Jont('~!Julru.. .,. 
T.l'hr. fi, ru!' .Tacob '" ..•... .,. 
Il Il'U f, 3. p;t3sagt' Deles>!'J't. -: 
MacLlal, Ill, rue Sainl·Gillps;, . 
lIiall('l, 30, rue Pra1iel' ..... -: .. , . 
Rigol, fI, l'ur Coue~non .' . 
Doliget, IG. houlevard Sainl·Jaéque 
Dllmon~. 56, rue Del'onclenu . 
MlI.rLin, 1::', rue Claude·\' ellefaul . 
Yauma.le, t3. rue d'AvJ.I. . 
Nectone. rue Saint-Ml'dard.. . . 
Blanche (J os<'ph), " rué Ma vet . 

!'j" 
Ge 
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50 fr.; t'e m'étonne donc qu'après l'avoir repoussé 
alors, i réclame maintenant cot appel nominal 
(aw>rruptiolls nombreuses. - (Aux voix!) 
1.8 citoyen Billioray. Le chiffre de gO fr. e:;t 

préférable d'après les renseignements que J'on 
nous a donnés. Cela ne faisait pas une très-mande 
dulèrence pour la dépense. 
Le citoyen Jourde. De 2. à 3 militons 
L,.. citoyen Biblioray. Avec cette somme d 

30 fr. on pourrait arriver il dégager un grand 
nombre d'out ls nécessaires. Mais puisque l'a! 
emblée parait impatiente de voter, et sous le hé 
nélice de ces observations, je retire ma demande 
d'appel nominal. 

(L amendement relatif aux 30 fr. est m 
VOIX et rejeté.) 
Le citoyen président. Volei un autre amende 

ment déposé par le citoyen Putier, fixant la som 
me de 'l5 fr. 
Le citoyen Potier. L'amendement que j'ai pro 

pos€ est U11 amendement de conciliation qui, li. 
mon avis, dena nous mettre taus d'accord, d'au 
tant mieux que cela ne constituera pas une grande 
charge pour les finances. 
Le citoyen Jourde. Je veux Die dégager de ln 

situation fausse qui m'est faite en ce moment; je 
suis disposé il voter pour I~ cliilïe de 50 fr., je 
scraia même très-heureux (le pouvoir Caire davan 
tage. 
Le citoyen président. Je mets aux volx l'a 

mandement Pouier, proposant de substituer le 
chiffre de vlnet-cinq üancs, 

Deu» membres. )hus eet amendement est retiré 
L~ citoyen président. Le citoyen Billioray l'a 

epns, 
Un Ille, bl'e. C'est de la popularité àbon marché 

(Bruit.) 
Le citoyen Urbain .• Je demande que le pres 

dent rappelle à l'ordre le membre qui a prononcé 
ces parole.,;. 
L amendement, repris par le citoye 

est rejeté, 
Le citoyen pl'ésident. Je vais meure aux VOlX 

Il chiffre de 20 l'l'. 
C) chiffre est adopté 
Le citorE'n président. Voici un amendement 

qui s'applique li. l'article tu ; 
1 Pour les outils, machines et généralement eout 

instrument de traval, si 10 prêt du mont-de-piêté 
a dépassé la somme de 30 fr., le p03~.sseur de la 
reconnaissance jouira de la remise accordée, et l'ob 
jet lui sera délivré moyennant le payement de la 
difl'tirence. 

• J.-D. CLÉ~IKNT 
• URDAf.'I, I!lLLIOHAY. 1 

Le citoyen Avrial. Si nous pouvons faire mieux 
plus tard, nous ferons mieux. Ainsi aux 20 fr 
propesés par Jourde, si vous pouvez ajouter 20 Ir 
cela fera <tO fr. Mais, de grâce, puisqu'en ce mo 
ment l'état de nos finances ne nous le permet 
pas, ne cherchons pas à meure entrave iL l'exêcu 
tien du projet, puisque en élevant le chiffre, vous 
feriez un projet impossible à exécuter. 
Le citoyen Jourde. Voici ce qui va se produire 
vous étevez à 30 fr. pour les outils et machines 

11 y II. des marchands d'outils, des patrons <lui vont 
profiter du décret. Quand je pourrai faite da 
vantage, je le ferai. 
Le citoyen A, Arnould. Comme signataire de 

l'amendement, je déclare qu'en présence des ex 
plications de Jourde, je retire ma signature 
Le citoyen Lefrançals. Il y a aussi une que 

tion de politique, car vous allez avoir une quantité 
d'articles à ajouter au projet, qui le rendront ex 
trêmemënt difficile à exécute l'. Il faudra contrôler 
il y aura un contrôle qui n'en finira pas. 
te citoyen Vésinier. En présence de ces dé 

clarations, je retire ma signature. Par coru équent 
il n'y a plus que les signatures de J.·B. Clément 
et de Bilhoray. . 

Le citoyen J.-B. Clément. Je ne vois pas trop 
quelles d lûcukês on trouve dans cet ameudemcnt 
Il y a bien aussi des marchands de linge qui ont 
mis du linge au mom-de-pièté. Il y Il des outils 
qu'un ouvrier ne pourra aVOIr pour 20 francs; des 
tours, des étaux, etc. 
Le citoyen Avrial. C'est une erreur 
Le citoyen Langevln . Mais \'OUS augmenterez 

d'autant les objets à retirer. 
(L'amendernent , mis aux voix, n'est pas 

adopté.) 
(L'article lOT du projet Jourde, mis aux VOIX 

est adopté.) 
Le président donne lecture d'un amendement 

du citoyen Derenre , proposant qu'on ajoute 
• les li.vres ll. 
L'amendement est adopté 
L'article 2 du projet Jourde est également votë 
L'article 3 est aussi adopté, 
Le citoyen président. Avant de mettre aux. 

voix. l'ensemble du projet, j'ai à vous donner lee 
ture de trois amendements concernant le molle 
d'exécution du proret, el le mode de distributio 
des objets. 

Vot$. C'est mon projet de règlemenunio 
voyez à la commission. 
Le l'envoi, mis (lUX voix, estadopté 
L'ensemble du projet, mis aux voix, est adopl 
Le citoyen Gambon. Hier, vous le savez, nous 

avons demandé il. aller à Mazas voir Cluseret, J'y 
suis allé et j'ai vu le général; il ma déclaré 
n'avoir encore vu personne. et qu'il demandait il 
être interrogé. Cela est de toute justice, et je crois 
qu'il y a urgence à nommer une commission qu 
interrogera Cluseret sans retard. Il est un peu 
malade, la cellule dans laquelle il se trouve e~t 
malsaine, il y étouffe; on fCl'ait bien d'y aller auss 
rapidement que possible. . 

Le citoyen AvriaJ. Il faat nous reporter au de 
cret de la Commune, qui déclare qu'un membre 
de la Commune accusé devra être interrogé dans 
les vingt-quatre heures. 
Le citoyen Ostyn. Je me joins à A\'J'ial dans 

ce qu'il vieat de dire. 
[Jn membre, Pindy a été chargé d'arrêter le gé 

néral, et il s'est chargé aussi de faire l'enquête sur 
on compte, 
Le citoyen Vaillant. La question n'est pas la 

même qua lors de l'arrestation de Bergeret et 
d'Assi : le décret de la Commune portait que la 
Commune seule ~ouvait contrôler l'arrestation d'un 
de ses membre s par une commission; 01', cela a 
déjà été fait, et je ne puis que me rallier à l'op 
nion émise par Gambon. 
Le citoyen Miot. Je crois qu'une question auss 

grave ne peut pas se discuter en ce moment. Je 
demande I'ajournement. 
Le citoyen Gambon. J'appuie le renvoi à de 

main, et en renvoyant à demain, je demanderai à 
la Commune qu'elle nomme sa commission de 
trois mem bres, 
L'ajournement à deraaiu est adopté 
La séance est levée à huit heures quarante 

cinq minute 

l' 

surveillance pour tous les travaux, et réunion de la 
Commune entière trois fois la semaine, de deux 
heures à cinq heures le sa 

« VIAllO. ) 

a La Commune n'aura plus que deux séances 
l'fir semaine; les membres se réuniront dans les 
commissions et travailleront dans leurs municlpa 
lités respectlves ; chacun prendra dans 11'8 arron 
Iissements, et sous la direction du délégué à la 
guerre et de ta commission militaire, telle mesure 
d'oreanisation qui sera jugée nécessaire 

auront lieu à partir du 
. Passé cette époque, il 

demandee de Mga~ements 

allons accorder; il faut les empêcher de jouir du 
bénéfice de notre mesure, et c'est pour cela que 
je propose la fixation d'un délai. 

Le citoyen président. Le citoyen A"rial ad 
mandé la parole; mais avant cie la lui donner, Je 
ferai remarquer que nous pourrions clore en ce 
moment la discussion générale, en réservant 
l'examen ulLérieur des amendements, (Oui 1 la 
clôture 1) 
Je mets donc aux voix la cloture de la discu 

sion générale, 
(La clôture est mise aux voix et adoptês.) 
te citoyen pl'ésldent. Nous allons passer ÎI. la 

discussion des articles. 
Je donne lecture de l'article te 
Le citoyen BIUloray. Je demande que l'on 10 

tercalle dans l'article 1.'. l'amendement dont je 
viens de donner lecture, car je tiens il ce que le 
gens qui se sont sauvés de Paris ne puissent 
en profiter. 
Le citoyen Langevin Je voulais combattre l'a 

mendement Billioray, mais je crois que c'est à peu 
près inutile. 
L'assemblée me parait avoir compris qu'en vou 

lant prendre trop de précautions, on compliquerait 
inutilement le projet. 
Le citoyen Jourde. Je Liens à démontrer corn 

bien l'amendement Billlorav a peu de raison 
d'être. • 
Ceux qui ont des reconnaissances de 20 fr. ne 

sont pas, soyez-en assurés, de ceux qui ont quitté 
Paris. Bi vous vou lm>; entrer dans la voie lies ex 
ceptions, vous n'en finirez pas. Tous en proposa 
ront, moi-même je vous en proposerais, et nou 
arriverions simplement à rendre le projet impra. 
ticable, (Aux voix !) 
Le citoyen Seramer. Je jlropose, pour que la 

discussion ne se prolonge pas indêûutment, que 
chaque amendement ne puisse donner Lieu qu'à 
deux discours: un par l'auteur, pour souten ir son 
amendement, et l'autre par le premier orateur 
inscrit pour le combattre. On voterait ensuite 
(Appu~é.) 
Le citoyen président. L'assemblée vient d'en 

tendre cette proposition; veut-elle restreindre le 
débat de cette façon? Je demande seulemen t que 
ce ne soit pas un précéilent. 
L'assemblée, 'consultée, adopte la proposition du 

citoyen Serailler, pour cette fois seulement 
Le citoyen Dereure, J'accepte l'amendement 

parce qu'il est très-facile en quinze jours ou un 
mois de délivrer des numéros renvovant à un jour 
déterminé. • 
Le citoyen Blllioray. Il )' Il deux. choses à con 

Sidérer dans cet amendement: la première est de 
ne pas faire profiter les francs-fileurs de cette me 
sure; il Y a. une autre considération q,ue j'aurais 
voulu laisser de côtê : je suis convaincu que si 
vous indiquez un terme aUJ: dégagements, il 'Y au 
ra beaucoup de (Jens qui ont lilé et qui renirèrom 
dans Paris pour effectuer des dégagements. (In 
terruptions. - Aux voix! ) 
Le citoyen président. Je mets l'amendement 

du citoyen Billioray aux voix. 
(Cet amendement est rejeté.) 
:re vais lire les autres amendements 
Amendement Urbain, demandant qu'on éleve Il 

30 fr. le maximum du chiffre porté sur les recon 
naissances à dégager. 
Le citoyen Urbain. Je n'ai qu'un mot a aAou 

ter: j'ai oubhè de dire que quant à la date, l ac 
ceptais la date du t2 mai. 

(L'amendement est mis aux voix : l'épreuve est 
déclarée douteuse.) 
Le citoyen Longue~. Je crois qu'avant de voter 

l'amendement, il eût eté bon de consulter le c 
loyen Jourde, notre délégué aux finances, pou 
savoir s'il le considérait comme possible. 
La citoyen président. Il me semble que le vote 

ayant Lieu sur 10 fond même du projet, nous de 
vons voter avec beaucoup de prudence et de bonne 
foi. 
Le citoyen Urbaill 

épreuve, 
Le citoyen président. Il faut que l'assemblée 

et le public soien~ bien convaincus que noua som 
mes tous de bo.me foi; il faut que le vote se fasse 
d'une manière sérieuse et équitable, Je prie donc 
l'assemblé" de biea vouloir refaire le vote, et je 
lui demanderai si elle ne veut pas écouter aupara 
vant le citoyen Jourde. 
Le citoyen Jourde. Je répondrai en un mot à 

tous les amendemenea passéset futurs. J'ai abaissé 
le maximum à 20 fr., parce que cela nous faisait 
une économie de 'l,500,OOO Ir., et ensuite c'est à 
ce chiffre quo montent au plus les engagements 
des ouvriers. Je vous ai dit pourquoi. 
S. vous vous voulez multiplier les amendements 

je retirerai mon projet. Nous vous avons indiqué 
pourquoi nous l'avons fait simple; si vous le sur 
chargez d'amendements, je préfère le retirer 
Le citoyen Urbain. Je repousse la réponse ùe 

J ourde disant: Si on présente des amendements 
je retire mon projet. Je ne doute pas de ses intan 
tiens, mais il ne doit pas suspecter les nôtres, 
Je dis que ce serait un mauvais procédé de que 

ûire je retire ce pro.iet.jBrui~.'), . 
Le citoyen Jourde. e rpllTe le mot, mais arr 
ez au fait, concluez. 
Le citoyen président. On demande l'appel 

nominal sur l'amendement de 30 Cr. 
Le citoyen Ostyn. Je demande alors le chirCre 

de SO fr. 
Le citoyen Clément, Moi je suis pour 30 fr 
Le citoyen président. Je mets l'appel nominal 

aux voix pour l'amendement de 30 Ir. 
Le citoyen V. Olemeut. Et mon amendement 

de 50 Ir., je demande qu'il soit mis aux voix 
Le citoyen Lefrançais. Dans }'esprh de la. 

plupart des membres qui étaient disposes il acce 
ter le projet Ayrial, cela voulait dire que tous les 
individus qui proûteraiene du décret ne pour 
raient en bénéficer que jusqu'à la somme de 50 
francs. Ce projet dit qu'il portera sur les quant 
tés de reconnaissances, de telle sorte que si j'a 
cinq ou six reconnaissances de 20 fr., je pourrai 
dégager pour des sommes énormes. 
Je me demande IIi nous allons en faire une 

question politique; c'est une question de bonm 
foi, avant tout, et je demande qu'on reste au chif· 
fre de 20 francs. 
Le citoyen Avrial.lL II. été démontré qu'il n'é 

tait possiblé de retirer que les objets jusqu'à '.W 
francs. Vous pouvez demander l'appel nominal si 
ous voulez, mais songez que ce sera peut-être 
ces 30 francs qui rendront le projet impossible à 
réaliser. 
Le citoyen Jourde. Et qui me mettront dan 

l'impossibilité d'étre autrement et plus eüectlve 
ment utile à l'ouvrier. 
Le citoyen Urbala. J'ni prèsentê un projet de 

décret, cela a éta en toute sincérité. Je déclare 
que si les suppositions émises, et que je ne veux 
pas rappeler, restent dans l'esprit des citoyens qui 
les ont émises, je retire mon projet. 

e citoyen président. L'assemblée demande 
qu'on passe aux voix sur le chiffre. Il ,. a trois 
chiffres; 5U, 30 et 25 fi 

Un membre. Et 20 Cr. 
Le citoyen président, Oui, mais en ce moment 

je ne m'occupe que des amendements. Or.I'amen 
dement le plus large est celul qui porte 50 Ir Il 
est certain que si l'assemblée ue se prononce pa 
pour 25 Ir., elle n'acceptera pas 50 fr. Voulez- vous 
voter par l'appel nominal? 

lin membre. Oui, mais sur le chi[re de 1)0 fr 
(Oui!) 
Le cltoycn Victor Clément .. Je demande qu 'on 

Lise les considérants des projets que j'ai déposés 
Je les maintiens énf'rgiquemem. 
Le citoyen président, 'Voici l'amendement 
1 Considérant qu'il est ureent de mettre à 1 e 

preuve la science financière des membres de la 
Commune, je demande qu'on porte le chiffre au 
maximum de flO fr. 1 
Le citoyen Serailler. Je proueste contre le 

vote. Il est insolent pour l'assemblée 
Le citoyen Arthur Arnould. Il y en a qui ne 

veulent pas {IU'On vole le projet aujourd'hui. 
Le citoyen président. Mettons aux voix l'a 

mendement; si la susceptibilité de l'assemblée est 
blessée, elle peut montrer par son vote que l'a 
mendement ne lui est pas sympathique. 

Le citoyen SeraiUer. On ne peUL pas procéder 
ainsi; j'adopterai peut-être l'amendement de 50 fr., 
mais je repousserai certainement j'Insulte qu'il 
renferme dan" le texte. (Int.erruptions dlverses.) 
Plusieurs wix. Aux voix! 
Le citoyen président, Je mets l'amendement 

aux voix. 
L'amendement est mis aux voix et repoussé 
Le citoyen Victor Clément, Je proteste con 

tréla tyrannie qui m'a empêché de parler. 
Le citoyen président. J'espère que I'assem 

bille constatera que je n'ai exercé aucune pression 
(Mais non 1 - Bruit.) 
Il \ a maintenant un amendement S],Ir le chiffre 

de 30 ft. 
Le citoyen Lefrançals. Uno simple observa 

tien à propos (l'une question de bonne fo 
Le citorea B.lliolay a prétendu qu'il ne devait 

pas y avoir d'appel 'nominal pUUf le clutïre de 
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ASSOCiATlON INTERNATIONALE DES TR.AVAILLEURS 

AI:L. l .... Tous les objets engagés au mont-de 
piété, jusqu'à concurrence de 30 fI. par engage 
ment, seront retirés gratuitement à partir du 
tO mai. 

• Art. 2. Les objets de iravai! dont l'engage 
ment dépasserait 30 francs pourront être ret 
rés par ceux qui ajouteront aux 30 francs le sur 
plus de l'engagement .• 

A GE:"mYE 

avril ail TCIIIJJ/c IIIHfI 

Al'X TR J..L.EL'nS DE P \ n ......,_- - 
Fédérat.ion artistique 

«.NOUS, délégué de la guerre, autoriaons le 
CItoyen Monplot, ccmmandant du bataillon de la 
Iédèraüou, artistique, à requérir les armes, êqu 
pement et habillement pour mettre immédiate 
ment son bataillon sur pied do guerre, el génrrR 
lement faire le nécessaire à cene organisation 

Le ddlégut1 à la 9 U,L"/'I', 
• ROSSEL. ~ 

En conséquence de cet ordre, le batailïon de la 
Fédération artistique est convoqué pour aujou 
d'hui, dimanche ï mai, à une heure, au th€;ltrl" 
du Ohütelet 

III il 


